
Nantes, le 06 décembre 2021

CONSEIL MÉTROPOLITAIN DES JEUDI 9 ET VENDREDI 10 DÉCEMBRE 2021

UNE NOUVELLE STRATÉGIE FINANCIÈRE
POUR  UNE  SOCIALE  ÉCOLOGIE  EN
ACTES
Le  prochain  Conseil  métropolitain  se  tiendra  jeudi  9  et  vendredi  10  décembre  en
visioconférence  sous  la  présidence  de  Johanna  Rolland,  Maire  de  Nantes,  Présidente  de
Nantes  Métropole.  Les  élus  vont  voter  le  nouveau  pacte  financier  de  solidarité  entre  la
métropole et les 24 communes ainsi que le rapport d'orientations budgétaires 2022. Ce sera un
acte majeur, le cap donné pour la réalisation des projets du mandat de la métropole et des
communes,  pour  tous les habitants.  C'est  le  cap de  la  social  écologie  avec des exemples
concrets au service des habitants et de l'ensemble du territoire.

 PACTE FINANCIER DE SOLIDARITÉ ET DÉBAT D'ORIENTATIONS
BUDGÉTAIRES 2022 : LA NOUVELLE STRATÉGIE FINANCIÈRE 2020-
2026
Lors du Conseil métropolitain de décembre, les élus vont voter le nouveau pacte financier de solidarité
entre la métropole et les 24 communes ainsi que le rapport d’orientations budgétaires 2022. Ce sera un
acte majeur, le cap donné pour la réalisation des projets du mandat de la métropole et des communes, pour
tous les habitants : avec 3,25 Md€ d’ici 2026, c’est un investissement sans précédent pour être à la hauteur
des réponses aux urgences sociales et écologiques.
Le débat sur les orientations budgétaires pour 2022 en sera la première illustration. Alors que la crise
sanitaire n’est pas encore finie et que les signes d’une reprise économique sur notre territoire sont là,
Nantes  Métropole  propose  d’investir  500 M€ dans l’année pour  engager  les  grandes orientations  du
mandat et pour soutenir les acteurs du territoire.

L’info en plus ...

Dotée de la compétence Sport de haut niveau depuis 2015, Nantes Métropole soutient le haut-niveau, avec
notamment  la  création  ou  la  rénovation  d’équipements  sportifs  de  qualité,  nécessaires  à  son
développement  et  à  l’amélioration  de  ses  performances  (stadium  Pierre-Quinon,  Salle  sportive
métropolitaine, Palais des sports de Beaulieu...). Il s’agit aussi et surtout de faire vivre au plus grand
nombre les grands événements sportifs nationaux et internationaux et de permettre un accès égal à la
pratique  de  tous  les  sports.  Dans  cette  logique,  seront  soumis  au  vote  des  élus  métropolitains :  la
déclaration d’intérêt métropolitain pour le projet de piscine olympique métropolitaine à Rezé, la contribution
de la métropole au projet de nouveau CREPS et la rénovation du vélodrome de Couëron. 

 LA SOCIAL ÉCOLOGIE EN ACTES
>> Rapport annuel 2020-2021 sur le développement durable et Plan climat air énergie de Nantes
Métropole : Renforcement de la transition écologique et la lutte contre le changement climatique,
malgré la crise sanitaire.
Au travers de son rapport annuel sur le Développement Durable, Nantes Métropole réaffirme son statut de
territoire pionnier en matière de transition écologique et de lutte contre le dérèglement climatique. La
collectivité a fait le choix d’optimiser la structure de son rapport. Celui-ci sera désormais plus lisible pour les
citoyens, notamment grâce aux nouveaux indicateurs de suivi précis et chiffrés mesurant l’avancée des
objectifs, permettant ainsi d’évaluer collectivement les politiques publiques métropolitaines. Dans le même



temps, la métropole renforce les ambitions de son Plan Climat Air Énergie (PCAET) et vise désormais un
territoire consommant 100 % d’énergies renouvelables et atteignant la neutralité carbone d’ici 2050.

>>  Nantes Métropole poursuit son engagement en faveur des quartiers prioritaires et signe une
convention ANRU+ pour le financement de 3 projets innovants
La  Politique  de  la  Ville  porte  une  ambition  forte  en  faveur  des  quartiers  prioritaires  pour  améliorer
durablement la vie de ses 54 000 habitants. C’est un investissement de 650 M€ pour des projets globaux,
urbains et humains. Ce sont 6 projets à l’échelle de la Métropole : Nantes-Nord, Bottière - Pin Sec et les
Dervallières pour Nantes, le projet Grand Bellevue à Nantes et Saint Herblain, Rezé Château et Plaisance
à Orvault. Ce sont de grands projets, d’abord humains, qui visent à améliorer le quotidien, et ce, sur tous
les  champs  comme le  développement  économique  et  l’emploi,  la  sécurité,  la  réussite  des  enfants,
l’éducation, la jeunesse, la santé… La métropole signe une convention ANRU+ pour le financement de 3
projets expérimentaux et innovants : Bellevue en Transitions, la Ferme urbaine des Dervallières et Nantes
Nord Fertile. 

>> Nantes Métropole renouvelle et enrichit son dispositif d’aide directe à la rénovation énergétique
du parc de logements sociaux pour lutter contre les passoires énergétiques 
Nantes Métropole s’engage pour une transition énergétique en faveur de tous les habitants avec pour
objectif de devenir un territoire « zéro passoire énergétique ». L’enjeu est de permettre à chacun de gagner
en confort, en qualité et en pouvoir d’achat sur les questions d’énergie et de lutter durablement contre la
précarité énergétique. Une attention particulière est portée à la rénovation des logements sociaux anciens.
À cet  effet,  conformément  au Programme Local  de l’Habitat,  la  métropole  renouvelle  et  enrichit  son
dispositif  d’aide directe à la rénovation énergétique du parc social à destination des bailleurs sociaux
métropolitains. L’objectif est de les inciter à atteindre un haut niveau de performance énergétique après
travaux et d’améliorer le confort des locataires sans augmentation de la quittance (loyer et charges). Le
dispositif  d’aides  déjà  en  vigueur  depuis  2019  est  prolongé  et  intègre  de  nouvelles  aides  pour
l’accompagnement des opérations inscrites dans la démarche EnergieSprong. Celle-ci vise à déployer la
rénovation énergétique à un grand nombre de logements sociaux pour garantir un niveau « Energie 0 »,
soit des bâtiments neutres en énergie.

 MOINS DE PLACE POUR LA PUBLICITÉ D’ICI 2 ANS
La réduction de la publicité dans les villes est un souhait partagé par une majorité de citoyens et une
volonté  politique  des  élus  métropolitains.  Qualité  du  paysage,  pollution  lumineuse,  consommation
énergétique, surconsommation sont autant d’arguments avancés. Pour mieux réguler la présence de la
publicité dans l’espace public, Nantes Métropole a engagé une réflexion approfondie, concertée avec les
citoyens et partagée avec les acteurs concernés et les 24 communes. L’ensemble de ce travail a permis à
la collectivité d’élaborer un projet complet, répondant aux différents aspects soulevés par le sujet. C’est une
nouvelle ambition qui est posée, pour moins de publicité sur l’espace public. 

Afin de mettre en œuvre cette nouvelle répartition de la publicité sur son territoire, en phase avec les at-
tentes et préoccupations environnementales et paysagères, Nantes Métropole formule 24 engagements qui
seront appliqués en totalité entre 2022 et 2024 selon 5 axes :

● Forte réduction et maîtrise de l’affichage et de la publicité numérique
● Un paysage libéré et apaisé 
● Écologie et maîtrise énergétique 
● Prime à l’information locale et d’intérêt général
● Respect des règles partagé



 FEUILLE  DE  ROUTE  LONGÉVITÉ :  25  ENGAGEMENTS  POUR
RELEVER LES ENJEUX ET LES DÉFIS DE LA LONGÉVITÉ POUR LE
TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

Le vieillissement de la population est l’un des défis majeurs du XXIe siècle. C’est un sujet primordial pour la
métropole nantaise puisque d’ici 10 ans la population métropolitaine âgée de 65 ans et plus devrait passer
de 97 000 à 140 000. Parmi cette population, la part des 75 ans et plus devrait croître d’environ 2 % par an
d’ici 2030.1 Pour répondre collectivement aux enjeux liés à la longévité pour le territoire, Nantes Métropole a
organisé en 2019 un Grand débat métropolitain « Longévité, ouvrons les possibles ». Dans la continuité de
ce temps d’échanges, et conformément à ses engagements, Nantes Métropole adopte aujourd’hui une
feuille de route longévité métropolitaine. Celle-ci a été co-construite avec les communes et les acteurs du
territoire, sur la base des propositions émises dans le rapport final remis à l’issue du Grand débat. Place
maintenant à l’action avec 25 engagements, déclinés en 70 objectifs opérationnels dont peuvent se saisir
chaque acteur. Nantes Métropole porte 130 actions concrètes et opérationnelles au titre de ses politiques
publiques et s’engage par exemple pour la production de 10 % de logements adaptés au vieillissement et
pour  renforcer  une  offre  numérique  adaptée  aux  personnes  âgées  vivant  à  leur  domicile  ou  en
établissement. 

  UN  NOUVEAU  PLAN  D’ACTIONS  2022-2026  POUR  LE  PÔLE
MÉTROPOLITAIN NANTES SAINT-NAZAIRE
Symbole  de  l’appropriation  collective  du  nouveau  plan  d’actions  du  Pôle  métropolitain  Nantes-Saint-
Nazaire,  actuellement  en  cours  d’adoption  par  l’ensemble  des  intercommunalités  concernées,  sa
présentation dans chacun des conseils est assurée par des élus d’autres intercommunalités : c’est ainsi
que Michel Mézard, maire de Savenay et 1er Vice-Président d’Estuaire et Sillon et Sylvain Lefeuvre, adjoint
au maire de Nort-sur-Erdre et 1er vice-président d’Erdre et Gesvres présenteront le nouveau plan d’actions
du Pôle métropolitain aux élus métropolitains lors de la séance du Conseil  du vendredi 10 décembre
prochain. Tout comme Aziliz Gouez, vice-présidente de Nantes Métropole en charge de l’Alliance des
territoires était allée le présenter aux élus d’ Erdre et Gesvres le 3 novembre dernier.  

  4  PROJETS  COMMUNAUX  SOUTENUS  PAR  LE  FONDS  DE
SOUTIEN 1% MÉTROPOLITAIN DE MISE A L’ABRI
Afin de renforcer la mise à l’abri  des populations les plus vulnérables,  les élus de Nantes Métropole
votaient, à l’unanimité en avril dernier, la création d’un fonds visant à accompagner les communes de la
métropole dans le déploiement de solutions de mise à l’abri des personnes vivant à la rue ou en habitat
indigne. Depuis l’adoption en octobre dernier du règlement de ce fonds, permettant aux communes de
solliciter une aide de la métropole, 4 dossiers de financement ont été examinés et retenus : un projet à
Bouguenais, deux projets à Rezé et, le dernier, porté par Nantes avec la ville d’Orvault. 

1 Source : INSEE.


